
FICHE PROGRAMME FORMATION LA REPRISE DU TRAVAIL EN CONTEXTE 
COVID-19 : 

LA PRÉVENTION DU RISQUE 
POUR LES SALARIÉS

En tant que salarié, connaître les mesures de prévention du risque de contamination

OBJECTIFS DE LA FORMATION

Connaître et mettre en œuvre les mesures gouvernementales
Appliquer les procédures mises en place dans l’Entreprise

Connaître et appliquer les bonnes pratiques en matière de prévention du risque de contamination

COMPÉTENCES VISÉES

Formation à distance : 349,00 € HT / 10 stagiaires - Formation en présentiel : 429,00 € HT / 10 stagiaires

TARIFS

PROGRAMME

- Mesures barrières et distanciation physique
- Gestion de réception des colis

- Accueil d’intervenants extérieurs

- Les Equipements de Protection Individuelle (EPI)
- Port des masques et des gants

- Les tests de dépistage et la prise de température

Code : 9000620

DURÉE
1 H 00

APPRENANTS
10 personnes par session

PRÉ-REQUIS
AUCUN

MODALITÉS
Formation en 
Visio ou Présentiel

Reprendre le travail dans le contexte du déconfinement est source 
de nombreuses interrogations pour les employeurs et les salariés. 

Pour préserver la santé et la sécurité de tous, Desautel a créé 
un module de formation visant à aider 

chacun à prévenir le risque de contamination au travail.
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Evaluation formative. 
En fin de formation, utilisation d’un QCM permettant de vérifier la bonne acquisition des compétences par les stagiaires.

Remise d’une attestation individuelle de formation.

ÉVALUATION

Formation démonstrative, utilisation d’un logiciel type Powerpoint. 
En formation à distance, l’écran du formateur est partagé auprès des stagiaires, et le formateur apporte ses commentaires.

Utilisation d’un logiciel de visioconférence téléchargeable gratuitement (Google Meet ou Skype)

PÉDAGOGIE

Le programme est mis à jour en fonction des recommandations gouvernementales

 PERSONNES CONCERNÉES : Tous salariés d’un établissement revenant sur leur lieu de travail dans le cadre 
                                                           du protocole de déconfinement


